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 1° REGLEMENTATION    
 

La loi du 8 août 2016 prévoit un suivi individuel renforcé (S.I.R.) pour tout travailleur affecté à un poste 
présentant des risques particuliers pour sa santé.  
Son décret d’application n° 2016-1908 du 27 décembre 2016 inclut les postes exposant à l’amiante dans 
les risques particuliers. (Article R4624-23 du Code du travail) et précise l’organisation de ce suivi individuel 
renforcé (Articles R4624-22, R4624-23 et R4624-24 du Code du travail).  

  
2° ROLE DE L’EMPLOYEUR  

 

- Il évalue les risques professionnels liés à son activité.  

- Il déclare au service de santé au travail le salarié affecté aux risques amiante. 

- Il organise la visite médicale d’embauche avant l’affectation au poste. 

- Il prend rendez-vous avec le service de prévention et santé au travail. 

- Il assure la traçabilité des expositions dans un document intitulé « fiche d’exposition ».  

      (Lien hypertexte vers le modèle de fiche d’exposition) 
  

3° ROLE DU MEDECIN DU TRAVAIL   

 

- Il délivre l’avis d’aptitude médicale.  

- Il informe le salarié sur les dangers de l’amiante sur la santé, les risques d’exposition et le 

sensibilise sur les mesures de prévention (Formation risque amiante, équipements de protection 

individuelle…).  
- Il détermine la périodicité du suivi individuel renforcé (S.I.R.) et les modalités médicales 

(Examens complémentaires). 

- Il assure la traçabilité du suivi médical et le suivi post exposition (Salarié ayant été exposé 

antérieurement). 

- Il informe le salarié de l’existence d’un suivi post professionnel et d’une visite médicale de fin de 
carrière avant son départ en retraite (Décret n° 2021-1065 du 9 août 2021 relatif à la visite 

médicale des travailleurs avant leur départ à la retraite). 

  
4° EXPOSITION ACCIDENTELLE    

- L’employeur organise une information des salariés sur la situation accidentelle. 

- L’employeur avertit le médecin du travail.  
- L’employeur enregistre dans la fiche d’exposition les circonstances de l’exposition et la 

communique au médecin du travail. 

- L’employeur veille à mettre en œuvre toutes les mesures de prévention pour que la situation ne 
se reproduise pas. 

(Lien hypertexte vers la procédure d’exposition accidentelle à l’amiante) 
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